
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La RVDA du Canada, de concert avec RV Lifestyle Magazine et Dealer News de 

Camping Canada, vous invite à transmettre les candidatures au :  
 

Prix commémoratif Walter Paseska 2023 de concessionnaire  

canadien de VR de l’année  pour l’ensemble du Canada 
 

Établi en 1989 par la revue Camping Canada, et dedié à la mémoire de Walter Paseska 

pour ses nombreuses années d’engagement et dévouement infatigable envers 

l’industrie des VRs, ce prix est présenté à un concessionnaire canadien basé sur les 

critères suivants:  
 

• du dévouement à long terme à l’industrie et au style de vie en VR par le 

concessionnaire principal d’une concession plein service. 

• de l’engagement et participation actuelle et passée dans l’ACVR au niveau   

provinciale ou nationale; 

• lla reconnaissance par ses clients et pairs comme personne avec la crédibilité 

et intégrité la plus haute dans son lieu de travail et sa vie personnelle; et  

• contributions au bien être da sa communauté 
 

Si vous connaissez quelqu’un que vous pensez mérite d’être reconnus en tant que ce 

prix, veuiller envoyer les mises en candidature au bureau de la RVDA du Canada.       

 ( Veuillez remplir le formulaire ci - joint de demande de concessionnaire )  
 

Choix du récipiendaire :  
 

Le comité de sélection, qui se compose des cinq derniers récipiendaires du prix de 

concessionnaire de l’année et d’un représentant de Camping Canada, commanditaire 

du prix, choisit le ou les gagnants par vote secret à partir de la liste des candidats.   

Les mises en candidature restent en vigueur pour une période de trois ans. 
 

Reconnaissance du récipiendaire :  
 

RV Lifestyle Magazine remettra le Prix de concessionnaire de l’année au dîner de la 

2023 Congrès/expo internationale des concessionnaires de VR qui aura lieu du 7 

novembre. Le(s) récipiendaire(s) sera reconnu des façons suivants: une statue en 

verre gravée; un profil sur la concession dans le revue, RV Lifestyle Dealer News; 

présentation d’une photo professionnelle du récipiendaire à la concession ; une 

annonce sera placée dans le journal local du récipiendaire; et la création des dossiers 

de presse pour le concessionnaire pour envoyer aux médias locaux, régionaux et 

nationaux, aux fabriquants ainsi qu’un mode d’emploie pour la concession. 

 

 

Lignes directrices de la documentation de soutien  
 

A. une lettre précisant les activités de promotion de 
l’industrie du VR du nominé et son apport, y compris 
sa participation à la RVDA provinciale/régionale et/ou 
nationale; le travail qu’il a effectué en rapport avec 
des problèmes de l’industrie du VR et toute réalisation 
exceptionnelle; 
 

B. Renseignements sur l’entreprise 

• historique  

• lancement  

• évolution et croissance  

• nombre d’employés 

• philosophie de l’entreprise, énoncé de mission  

• points saillants de ses activités :  
❖ note spéciale, originalité, aménagement, 

événements inoubliables, clients  
❖ ce qui le concessionnaire plaît dans cette 

entreprise caractéristiques spéciales de la 
concession et des différents services, formation  

❖ prix reçus  
❖ jalons  

• plans futurs; ce que le concessionnaire envisage 
peut-être pour l’industrie  
 

C. Travail auprès de la RVDA et d’autres intervenants de 
l’industrie du VR – à l’échelle provinciale, nationale, 
autre points saillants 

• nombre d’années à titre de membre de la RVDA 
provinciale et/ou nationale – postes, durée, projets 
spéciaux sur lesquels le nominé a travaillé  

• autres activités relatives à l’industrie : 
gouvernement; local; Liberté en VR; tout ce qui 
s’applique. 
 

D. Implication communautaire, reconnaissance  

• N’oubliez pas d’annexer une lettre de soutien (Partie 
2d du formulaire de mise en nomination). 
 

E. Autre/renseignements personnels  

• Membres de la famille   

• Implication de la famille dans l’entreprise  

• Activités favorites, passe-temps – autres intérêts 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.  EXPÉRIENCE EN BÉNÉVOLAT 
 

PARTICIPATION À UNE RVDA PROVINCIALE OU RÉGIONALE  – VEUILLEZ INDIQUER LA PARTICIPATION À UN COMITÉ, UN 
ÉVÉNEMENT OU UN CONSEIL D’ADMINISTRATION : 
 

 

 

 

PARTICIPATION À LA RVDA PROVINCIALE DU CANADA  – VEUILLEZ INDIQUER LA PARTICIPATION À UN COMITÉ, UN 
ÉVÉNEMENT OU UN CONSEIL D’ADMINISTRATION : 

 

 

 

 

PARTICIPATION À UNE AUTRE ASSOCIATION DE L’INDUSTRIE – VEUILLEZ INDIQUER LA PARTICIPATION À UN COMITÉ, UN 
ÉVÉNEMENT OU UN CONSEIL D’ADMINISTRATION : 
 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AUTRES ACTIVITÉS BÉNÉVOLES : 

 

 

 

 

3.  VEUILLEZ INDIQUER COMMENT LA PERSONNE NOMMÉE A FAIT LA PROMOTION DE L’INDUSTRIE DU VR OU Y A CONTRIBUÉ, 
NOMMÉMENT TOUTE PARTICIPATION À UNE RVDA PROVINCIALE/RÉGIONALE ET/OU NATIONALE, LA COLLABORATION AU 
TRAVAIL SUR DES ENJEUX DE L’INDUSTRIE DU VR ET TOUTE RÉALISATION EXCEPTIONNELLE. 

 

COMMENT CETTE PERSONNE A-T-ELLE FAIT MONTRE D’UN INTÉRÊT À LONG TERME ENVERS L’INDUSTRIE DU VR ET A 
PARTICIPÉ À LA PROMOTION DU MODE DE VIE EN VR À TITRE DE MANDANT EN EXERCICE D’UNE CONCESSION DE VR 
OFFRANT TOUS LES SERVICES? 
 

 

 

 

COMMENT CETTE PERSONNE A-T-ELLE DÉMONTRÉ SON ENGAGEMENT ENVERS LA RVDA ET Y A PARTICIPÉ AU NIVEAU 
PROVINCIAL OU NATIONAL? 
 

 

 

 

VEUILLEZ PRÉCISER DE QUELLE FAÇON LES CLIENTS ET LES HOMOLOGUES RECONNAISSENT QUE CETTE PERSONNE 
EST TRÈS INTÈGRE ET CRÉDIBLE TANT DANS SON TRAVAIL QUE SA VIE PERSONNELLE 

 

 

 

 



 

COMMENT LA CONTRIBUTION DE CETTE PERSONNE À LA COMMUNAUTÉ EST IMPORTANTE? 

 

 

 


